
 

PRIME COVID  

Prime de la honte ! 
 

 

 

 

Quelle allait être la reconnaissance, après les louanges et autres flatteries à l'ensemble du 
personnel… 
 
 
La méthode est en train de se déployer dans les organismes : 
 

Comme avant et en pire ! 
 
 
Ils ne se sont pas (ré) inventés et poursuivent la vieille méthode de tous les pouvoirs :   
 

DIVISER POUR MIEUX REGNER 
 
 

Appliquant à la lettre les exigences des ministères, la 
« prime exceptionnelle de pouvoir d’achat » devra être « 
individualisée, et ne pas être octroyée à l’ensemble des 
salariés ». 
 
Rebaptisée en MSA, « prime de supplément 
d'engagement », elle n’améliora en fait le pouvoir d'achat 
que d'une minorité des employés et cadres. 
 
Après avoir vanté l'investissement de tous, la MSA 
ignore la grande majorité ! 
 
 

 
Les belles déclarations de nos dirigeants MSA sur l'investissement des salariés n'étaient 
que du bavardage pour mieux nous enfumer : 
 
Pas d'amélioration du pouvoir d'achat pour la grande majorité des 
salariés, alors que la valeur du point est bloquée depuis septembre 
2017. 
 
Perte de 1 % de pouvoir d'achat chaque année. 
 
Et un projet de révision de la convention collective qui suit la même 
voie : l'individualisation !! 

 

…/… 
 



…/… 
 

 
 
 

Pour la CGT, les épreuves subies par tous, 
l’engagement, le professionnalisme de tous 
les employés et cadres imposent une 
RECONNAISSANCE POUR TOUS. 

 
 
 

 

Pour la CGT, il est indispensable d'effectuer une revalorisation importante de la valeur 
du point permettant le rétablissement du pouvoir d'achat perdu depuis des 

années par tous les salariés MSA. 
 
Seules des mesures salariales collectives sont à même de permettre à la MSA d'affronter la 
période difficile qui s'annonce. 

 

 

 

 

Je souhaite :  

 Me syndiquer.    Prendre contact.  

 
NOM : _________________ Prénom : ______________________________________________ 
Adresse : 
_____________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________ 

Code postal : ___________________ Ville : __________________________________________ 
 
Entreprise (nom et adresse) :  

_____________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________ 

 
 

Bulletin à renvoyer à La FNPOS- CGT 
Espace Vie Syndicale 

Case 536 - 263 rue de Paris - 93515 Montreuil Cedex. 
Téléphone : 01 55 82 87 01  

@Mail : fede@orgasociaux.cgt.fr 
www.site : Web FNPOS CGT 

Montreuil le 9 juillet 2020 
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